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La cire d’abeille constitue la colonne vertébrale de la ruche.  
C’est en son sein que les larves d’abeilles naissent, se développent et que 
le stockage des réserves nutritives (pain d’abeille et miel) est réalisé.

Cependant, des problèmes de qualité de la cire nuisent au bon 
développement des colonies. Par conséquent, s’intéresser celle utilisée 
dans son rucher est primordial.

Qualité et analyses
de la cire d’abeille

2.

© Sikunovruslan
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Qualité d’une cire d’abeille  : définition
Les propriétés physiques et chimiques d’une cire d’abeille de bonne qualité 
sont décrites dans le premier chapitre de ce guide (voir page 10 « Caracté-
ristiques de la cire d’abeille »).

On peut retenir que la qualité de la cire se décline sous différents aspects  : 
toxicologique (absence de contaminants), physique (propriétés physiques) 
et sanitaire (absence de contaminations microbiologiques).

On distingue 2 processus importants qui altèrent la qualité de la cire  : 
la contamination et l’adultération.

La contamination de la cire est le fait de retrouver dans la cire des 
substances étrangères issues de l’environnement ou des pratiques 
apicoles. Concrètement, les sources de contamination de la cire les plus 
fréquentes sont  :

• les acaricides utilisés dans les ruches pour lutter contre le varroa;
• les produits phytosanitaires ou vétérinaires présents dans

l’environnement;
• les hydrocarbures aromatiques polycycliques accumulés dans

l’environnement.

Enfin, puisque la cire est un corps lipidique (gras), elle accumule 
principalement des composés lipidiques également.

L’adultération, quant à elle, est une falsification de la cire faisant suite 
à l’ajout d’une substance de moindre valeur (souvent pour réduire son 
prix de revient) (Fraiteur, 2018). Cette fraude peut être réalisée à l’aide de 
différents types de substances  :

• cires végétales (ex. cire de carnauba ou de candelilla);
• graisses animales (ex. suif d’ovins ou de bovins);
• dérivés de pétrole (ex . paraffine et cire microcristalline) (Fraiteur, 2018).
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Risques liés à l’utilisation de cires contaminées 
ou adultérées sur la santé de l’abeille
La qualité de la cire est primordiale pour la santé des colonies. En effet, de 
nombreuses études scientifiques se sont penchées sur les conséquences 
de l’adultération et des résidus de pesticides ou d’autres substances 
chimiques dans la cire sur la santé de l’abeille. Ces études montrent que 
les contaminants retrouvés dans les cires peuvent provoquer des effets 
néfastes (repris ci-dessous).

Attention, les effets mentionnés ci-dessous (liste non exhaustive) n’apparaissent 
pas systématiquement, ils dépendent des substances en question et de la concen-
tration de celles-ci dans la cire.

• Augmentation de la sensibilité des colonies aux agents pathogènes.
• Affaiblissement des colonies (ce qui augmente les risques de mortalité).
• Augmentation des risques de problèmes liés à la reine.

(ex. durée de vie de la reine écourtée, ponte de mauvaise qualité, comportement 
instable) (Haarman et al., 2002).

• Augmentation du temps de développement larvaire, ce qui favorise la
reproduction du varroa.

• Perturbation du bâtissage de la cire par les abeilles.
• Augmentation de la mortalité du couvain (Kast et al., 2023) .

Par exemple, l’étude de Reybroeck (2018) a montré que la cire d’abeille adultérée à 
7,5 % d’un mélange d’acide palmitique et d’acide stéarique ne convient pas pour la 
fabrication de feuilles de cire gauffrée du fait du taux de mortalité élevé du couvain 
(entre 27 et 50 % en fonction des proportions respectives d’acide palmitique et 
d’acide stéarique appliquées).

• Impact négatif sur la capacité d’apprentissage des abeilles (Frost et al., 2013).
• Diminution de la longévité des spermatozoïdes (Fisher et Rangel, 2018 : 

Burley et al., 2008). 
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La qualité éco-toxicologique de la cire à usage 
apicole en Belgique
Contamination
En 2016, une enquête nationale a étudié la qualité éco-toxicologique des 
cires utilisées par les apiculteurs belges (182 échantillons collectés chez 
des apiculteurs à travers le pays) (Figure 5) (El Agrebi et al., 2020). Cette 
enquête a mis en évidence que la grande majorité des cires (97,3 %) 
présente des résidus de pesticides ou de médicaments vétérinaires. Plus 
précisément, par échantillon de cire contaminée, entre 1 et 12 substances 
ont été mises en évidence (valeur médiane de 5 substances détectées par 
échantillon).

Figure 5 : Répartition des échantillons de cire pour l'étude nationale sur la qualité éco-toxicologique de la cire 
(2016). La couleur du point renseigne sur le quotient de risque (HQ en anglais) de la cire  : au plus la couleur 
est foncée au plus le potentiel toxique pour les abeilles augmente .
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Si l’essentiel des cires utilisées par les apiculteurs belges présente 
effectivement une contamination, 67,5 % des cires de l’étude présentent 
une valeur de quotient de risque14 faible et peuvent donc être considérées 
comme non toxiques pour les abeilles (Tableau 1). Cependant, 30,2 % des 
cires présentent une toxicité significative pour les abeilles et 2,2 % des 
cires analysées présentent une haute toxicité pour les abeilles.
Tableau 1 : Nombre et pourcentage d’échantillons classés par catégorie de risque pour les abeilles  (El 
Agrebi et al., 2020).

Cette étude a également mis en évidence des différences en termes de 
toxicité entre la cire d’opercule, de hausse, de corps et recyclée (ancienne 
cire de corps et/ou de hausse refondue et mélangée) (Figure 6). Ainsi, 
parmi tous ces types, c’est la cire d’opercule qui est la moins contaminée. 
L’étude conclut que la cire d’opercule peut être considérée comme 
faiblement voire non toxique pour les abeilles en comparaison de la cire 
de corps et de celle recyclée. Aucune conclusion n’a pu être tirée pour la 
cire de hausse du fait d’un nombre trop faible d’échantillons de ce type 
dans l’étude. 

Nombre d’échantillons 
(pourcentage) Quotient de risque Interprétation

123 (67,5 %) < 250 Pas de toxicité pour les abeilles
55 (30,2 %) Entre 250 et 5 000 Toxicité significative

4 (2,2 %) >5 000 Haute toxicité

14 Le quotient de risque est un indicateur qui permet d’évaluer la dangerosité toxicologique d’une cire pour les abeilles. Il est calculé à l’aide de 
   l’outil BeeToxWax https ://www.beetools.uliege.be/beetoxwax/.

Figure 6 : Pourcentage d’échantillons contaminés avec 0 à 12 pesticides dans chacun des 4 types de cire, cire 
de corps (n=89), cire recyclée (n=59), cire de hausse (n=6) et cire d’opercule (n=28) (El Agrebi et al., 2020).
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Les cires provenant du commerce (cires importées) présentent 
globalement plus de risques pour la santé des abeilles par rapport aux 
cires locales (Saegerman, 2024).

Adultération
Une enquête menée en Belgique en 2020 a étudié l’adultération dans 
des cires d’apiculteurs belges (98 échantillons randomisés) et des 
cires du commerce (9 échantillons) (El Agrebi et al., 2021). Pour rappel, 
l’adultération de la cire est la falsification de sa composition consécutive 
à l’ajout frauduleux d’un produit de moindre valeur au produit d’origine 
(paraffine, stéarine, etc.) (Fraiteur, 2018).
Tableau 2 : Nombre d’échantillons adultérés ou non, en fonction de l’origine (commerciale ou non) de la cire 
(El Agrebi et al., 2021)

L’étude a ainsi mis en évidence la présence de stéarine ou de paraffine 
dans 9,2 % des cires d’apiculteurs belges (Tableau 2) (El Agrebi et al., 
2021). Les concentrations observées allaient de 1,2 à 11,9 % pour la 
stéarine et de 12 à 78,8 % pour la paraffine. Pour les cires du commerce, 
la présence d’adultération à la stéarine a été détectée dans 33 % des 
échantillons avec des concentrations en stéarine allant de 1,5 à 20,8 %. 
Aucune adultération à la paraffine n’a été détectée dans ces cires.

Au vu du pourcentage élevé de cires commerciales adultérées, il est 
préférable pour les apiculteurs de favoriser le recyclage de leurs propres 
cires (cires d’opercules) à l’introduction de cires du commerce.

Origine de l’échantillon
Nombre d’échantillons de cire

Adultérés Non adultérés Total

Apiculteur (n=98) 9 (9,2 %) 89 (90,8 %) 98

Fournisseur commercial (n=9) 3 (33,3 %) 6 (66,7 %) 9
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État du marché et origine des cires utilisées 
en Belgique
Structurellement, la filière apicole belge produit moins de cire d’abeille 
qu’elle n’en consomme. Afin de combler ce manque, les ciriers se 
fournissent en cire en Europe (particulièrement dans les pays limitrophes 
et en Europe de l’Est) (El Agrebi, 2023). Ils importent également des cires 
étrangères (USA, Chine et Afrique principalement) (El Agrebi, 2023).

À partir de cela, ils réalisent des feuilles de cire à l’aide d’un mélange 
de cires de différentes origines. Cependant, le risque est que ces cires 
d’origine étrangère soient chargées en résidus et polluants chimiques 
toxiques pour les abeilles (résidus de pesticides et de médicaments 
vétérinaires, adultérants, métaux lourds, hydrocarbures aromatiques 
polycycliques et autres polluants). Parmi ces substances, on retrouve 
parfois également des pesticides ou médicaments vétérinaires interdits en 
Belgique depuis plus de 50 ans.

En reprenant le calcul effectué par l’ITSAP15 et en l’adaptant au nombre de 
ruches recensées en Belgique, les besoins en cire d’abeille tourneraient 
aux alentours de 50 tonnes de cire par an (Figure 7).

15 ITSAP  : Institut Technique et Scientifique de l’Apiculture et de la Pollinisation (France).

Figure 7 : Estimation des besoins en cire au niveau belge pour l’année 2024 (sur base d’un calcul de l’ITSAP).

2 KG
DE CIRE

Estimation des besoins
en cire pour équiper

une ruche

69 735 COLONIES 
DÉCLARATION 2024

1/3 
DES CIRES

Renouvellement
préconisé

50 TONNES
DE CIRE PAR AN
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Faire analyser la cire
Il peut être intéressant de faire analyser la cire d’abeille afin de connaitre 
sa qualité et les éventuels risques pour les colonies. Pour ce faire trois 
éléments sont importants :
• un échantillonnage de bonne qualité;
• un laboratoire d’analyse fiable;
• un outil d’interprétation qui vous permet de traduire les résultats  
   d’analyse en un niveau de risque pour vos colonies.

Échantillonnage

Les laboratoires peuvent réaliser des analyses sur des échantillons de 
50 à 100 grammes de cire. Ainsi, avant l’analyse en tant que telle, il est 
essentiel d’échantillonner de façon soigneuse le « lot » car les composés 
ne sont pas nécessairement répartis de façon homogène dans la cire. Il 
est nécessaire également d’utiliser des outils et du matériel propres pour 
réaliser les prélèvements.

Ainsi, la règle de base est de réaliser un maximum de prélèvements 
différents (minimum 10 prélèvements) pour constituer un échantillon de 
100 g. Plus précisément, selon la forme sous laquelle se présente la cire, 
la façon d’échantillonner va varier (ADA Aura, n.d.).
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Cire fondue
Lors de la fonte, constituez votre échantillon en prélevant la cire à 3 mo-
ments différents (Figure 8)  :
• au début du coulage des pains (cuve remplie de cire);
• au milieu du coulage (cuve remplie à moitié de cire);
• en fin de coulage (cuve peu remplie de cire).
Les trois fractions prélevées sont ensuite rassemblées pour constituer un 
seul échantillon qui sera analysé ultérieurement.

Figure 8 : Trois fractions lors de l’échantillonnage d’une cuve de cire fondue. (ADA Aura, n.d.).

Figure 9 : Prélèvements à différents endroits du bloc lors de l’échantillonnage d’un bloc de cire.

Cire sous forme de bloc   
Prélevez de la cire sur un maximum de blocs différents et dans des zones 
différentes de ceux-ci (Figure 9).

Cire sous forme de feuilles gaufrée 
Prélevez dans chaque paquet et à différents endroits du paquet des 
fragments de feuille.

DÉBUT MILIEU FIN

CIRE

EAU

© Bernier
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Analyses chimiques et physico-chimiques
Pour les analyses en tant que telles, seule une partie des laboratoires 
travaillent sur la cire car c’est une matrice assez complexe.

Le choix du type d’analyse à réaliser se fait en fonction de ce qui 
est recherché au sein de la cire. Par exemple, si l’on s’intéresse à 
l’adultération, on va rechercher les hydrocarbures, tels que la paraffine 
et la stéarine. Pour les résidus de pesticides ou de médicaments 
vétérinaires, d’autres types d’analyses vont être réalisées comme des 
analyses multi-résidus.

Si vous souhaitez connaitre la composition de vos cires (qualité 
toxicologique, adultération…), l’ITSAP16 en France a publié un annuaire qui 
rassemble les laboratoires qui réalisent des analyses sur les matrices 
apicoles.

En fonction du laboratoire et des analyses réalisées, le coût va varier. 
Cependant, en termes d’ordre de grandeur, vous pouvez compter entre 250 
et 300 € pour réaliser à la fois l’analyse de résidus (pesticides spécifiques 
et médicaments vétérinaires) et les analyses pour évaluer d’éventuelles 
adultérations.

Finalement, lorsque vous achetez un lot de cire, n’hésitez pas à demander 
si des analyses de contaminants ou d’adultération ont été réalisées sur le 
lot et à demander à recevoir une copie du rapport d’analyse en question.

Pour chaque laboratoire, les analyses réalisées sont répertoriées.
Pour l’analyse de la qualité éco-toxicologique de la cire, vous pouvez 
vous concentrer sur les catégories « recherche d’adultération » et  
« recherche de contaminants chimiques ».

Remarque  : la cire est une matrice très spécifique. Par conséquent, 
peu de laboratoires sont spécialisés dans son analyse et il n’y a pour 
le moment pas de laboratoire en Belgique travaillant cette matrice en 
routine.

16 Institut Technique et Scientifique de l’Apiculture et de la Pollinisation (France).

Annuaires des laboratoires qui 
travaillent sur les matrices apicoles    
https ://itsap.asso.fr/annuaire-des-laboratoires
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B e e
Tox
Wax
À partir du rapport d’analyse pour les contaminants chimiques (pesticides 
et résidus de médicaments vétérinaires) dans l’échantillon de cire, il est 
intéressant d’utiliser l’outil BeeToxWax. Cet outil totalement gratuit et dis-
ponible en ligne permet de calculer un quotient de risque pour les abeilles 
à partir du rapport d’analyse. Le quotient de risque est un indicateur qui 
permet d’évaluer la dangerosité toxicologique pour les colonies.

https ://www.beetools.uliege.be/beetoxwax/

L’outil BeeToxWax est consultable à 
l’adresse suivante : 

17 Indicateur quantitatif de la toxicité aigüe d’une substance. Cette valeur correspond à la quantité de cette substance qui provoque la mort de  
   50 % des individus qui y sont confrontés.

Dans l’outil BeeToxWax, le quotient de risque d’un échantillon est calculé 
sur base de deux facteurs  :

• la concentration de chaque contaminant, déterminée dans   	     
   l’échantillon de cire;
• le niveau de toxicité propre à chaque contaminant. Il est 	    	     
   exprimé par la DL50 (dose létale 5017) de contact.

Ainsi, le quotient de risque obtenu tient compte de l’effet cumulé des 
différentes substances. Cependant, il ne tient pas compte des effets de 
synergie (interactions entre différentes substances) qui peuvent impacter 
la toxicité, car ces interactions entre substances sont peu connues. Il y a 
donc encore du travail de recherche à réaliser sur ce sujet. L’outil pourra 
ainsi évoluer avec l’avancée de la recherche.
Néanmoins, le quotient de risque (QR) permet déjà de donner une 
indication de la qualité toxicologique de la cire et traduit les possibilités 
d’utilisation et de recyclage de celle-ci (voir les valeurs seuils suivantes)  :

• QR<250  : cire qui présente peu de danger pour les abeilles, recyclage        
   conseillé;
• 250<QR<5000  : plus le score se rapproche 5 000, plus la toxicité de la 

cire est significative, par conséquent, le recyclage est déconseillé;
• QR>5000  : cire présentant une toxicité élevée pour les abeilles, à ne pas  
   recycler (Camoin et Gueyte, 2021).

Interprétation des résultats 
d’analyse  : l’outil BeeToxWax
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Oui
Q1

Q2

Q3

Q4

Q5

Non
La filière apicole en Belgique produit plus  
de cire qu’elle n’en consomme.

Mes pratiques

Réponses  :

Q1  : non / Q2  : oui / Q3  : oui / Q4  : non / Q5 : oui

L’outil BeeToxWax peut être utilisé pour évaluer 
la dangerosité toxicologique d’une cire.

Prélever de la cire à un seul endroit d’un 
bloc suffit pour constituer un échantillon 
qui reflète bien la contamination de 
l’ensemble de ce bloc de cire.

Lors de l’achat de cires, si des analyses de 
contaminants et d’adultérants ont été réalisées, 
je peux demander à mon fournisseur de me 
fournir une copie des rapports d’analyse en 
question.

Quiz2.

Les cires des apiculteurs belges sont, 
en général, de qualité supérieure à celles 
d’importation.
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